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Ce dessin, execute par le celebre
artiste Victor Vasarely, a la demande
de I'Association internationale des
arts plastiques creee par I'Unesco, a
ete choisi par cette derniere afm de
marquer, dans les 57 pays oü eile est
representee, l'Annee internationale
des Droits de l'Homme commemoree
en 1968 pour marquer I'entree en
vigueur, 20 ans auparavant, de la
Declaration universelle des Droits de
l'Homme

La Regle d'Or
1968, Annee internationale des Droits de l'Homme, a marque le vmgtieme anmversaire de l'adoption et de la
proclamation de la Declaration universelle des Droits de l'Homme par l'Assemblee generale des Nations Umes,
le 10 decembre 1948. La Declaration mcarne l'ideal qui a inspire la foi, la philosophie et la legislation de
mamtes nations L'expression de la fratermte humame a toujours ete hautement proclamee par les ecritures
samtes des religions On en trouve ici quelques exemples.
Chretiente: Amsi, tout ce que vous desirez que les autres fassent pour vous, faites-le vous-meme pour eux-
voilä la Loi et les Prophetes. Matthieu, 7,12
Judaisme. Ce que tu tiens pour haissable, ne le fais pas ä ton procham. C'est la toute la Loi; le reste n'est
que commentaire. Talmud, Sabbat, 31 a
Brahmanisme: Telle est la somme du devoir: ne fais pas aux autres ce qui, ä toi, te ferait du mal.

Mahabharata, 5,1517
Bouddhisme: Ne blesse pas autrui de la maniere qui te blesserait. Udana-Varga, 5,18
Confucianisme Voici certamement la maxime d'amour: ne pas faire aux autres ce que l'on ne veut pas qu'ils
nous fassent. Analectes, 15, 23
Islam: Nul de vous n'est un croyant s'll ne desire pour son frere ce qu'il desire pour lui-meme. Sunnah
Taoisme: Considere que ton voism gagne ton gam, et que ton voism perd ce que tu perds

T'ai Shang Kan Ying Pien
Zoroastrisme• La nature seule est bonne qui se reprime pour ne point faire ä autrui ce qui ne serait pas bon
pour eile. Dadistan-i-dinik, 94, 5

Declaration sur la race
et les prejuges raciaux

Nous presentons ici un document de
la plus haute importance a une epo-
que qui voit le racisme reapparaitre,
ou se perpetuer, en mamtes regions
du monde, sous les formes les plus
violentes comme les plus msidieuses
La declaration de I'Unesco sur la
race et les prejuges raciaux evoque
les sources et revolution historiques
du racisme, amsi que ses causes eco-
nomiques, sociales et psychologiques
Elle denonce avec fermete toute pro-
pagande raciste et tout acte fonde
sur la discrimination raciale.

1 «Tous les etres humams naissent
libres et egaux en dignite et en
droits» Ce principe democratique
umversellement proclame est en
peril partout ou les relations entre
groupes humains sont marquees par
des megalites d'ordre politique, eco-

nomique, social ou culturel Parmi
les obstacles qui s'opposent a la
reconnaissance de l'egahte en dignite
de tous les etres humains, le racisme
apparait comme particulierement
redoutable II continue a sevir dans
le monde d'aujourd'hui En tant que
phenomene social de premiere
importance, ll doit retemr l'attention de
tous ceux qui etudient les sciences de
l'homme

2. Le racisme entrave le developpe-
ment de ses victimes, pervertit ceux
qui le mettent en pratique, divise les
nations au sein d'elles-memes, ag-
grave la tension internationale, et
menace la paix mondiale

3 Les experts reunis a Pans en sep-
tembre 1967 ont reconnu que les
doctrines racistes sont denuees de toute

base scientifique lis ont reaffirme
les propositions adoptees lors de la
reunion internationale tenue ä Mos-
cou en 1964 pour reexammer les
aspects biologiques des declarations
sur la race et les differences raciales
faites en 1950 et 1951 lis appellent
notamment l'attention sur les points
suivants

—• Tous les hommes qui vivent de
nos jours appartiennent ä la
meme espece et descendent de la
meme souche

— La division de l'espece humame
en «races» est en partie conven-
tionnelle ou arbitraire, et eile n'im-
plique aucune hierarchie de quel-
que ordre que ce soit De nom-
breux anthropologues souhgnent
l'importance de la variabilite
humame mais pensent que les



divisions «raciales» ont un mteret
scientifique limite et qu'elles ris-
quent meme de conduire a une
generalisation abusive

— Dans l'etat actuel des connaissan-
ces biologiques, on ne saurait at-
tribuer les realisations culturelles
des peuples a des differences de
potentiel genetique Les differences

entre les realisations des
divers peuples s'expliquent entiere-
ment par leur histoire culturelle
Les peuples du monde d'aujour-
d'hui paraissent posseder des po-
tentiels biologiques egaux leur
permettant d'attemdre n'importe
quel niveau de civilisation Le
racisme falsifie grossierement les
connaissances relatives a la biolo-
gie humame

4 Les problemes humains que soule-
vent les relations dites «raciales» ont
done une origine plus sociale que
biologique En particulier, le racisme
constitue un probleme fondamental
II se manifeste par des croyances et
des actes antisociaux qui ont pour
base 1'idee fallacieuse que des
relations disci lmmatoires entre groupes
sont justifiables du point de vue
biologique

5 Les groupes evaluent habituelle-
ment leurs caracteristiques en les
comparant a celles d'autres groupes
Le racisme affirme a tort que la
science fourmt la base d'une hierar-
chisation des groupes en fonction de
caracteristiques psychologiques et
culturelles qui sont immuables et
innees II cherche amsi a refaire
paraitre mviolables les differences
existantes de mamere a perpetuer
les relations actuelles entre groupes

6 Le caractere fallacieux de ces
doctrines etant demasque, le racisme
trouve des stratagemes toujours nou-
veaux pour justifier l'inegalite des
groupes II souligne qu'il n'y a pas de
manages entre groupes, fait qui
resulte en partie des divisions qu'il a
lui-meme creees, et ll en tire argument

pour soutemr que l'absence de
tels manages provient de differences

d'ordre biologique, des differences
entre les groupes, ll se rabat sur
d'autres justifications intention
divine, differences culturelles, dispari-
te entre les mveaux d'instruction ou
tout autre doctrine qui peut servir a

masquer la persistance des croyances
racistes Amsi, beaucoup de
problemes que pose le racisme dans le
monde actuel resultent non pas seu-
lement de ses manifestations ouver-
tes mais aussi de l'activite de ceux
qui pratiquent la discrimination ra-
ciale pour vouloir le reconnaitre

7 Le racisme a des racmes histon-
ques Ce n'est pas un phenomene
umversel Nombreuses sont les socie-
tes et les cultures contemporames
qui en portent peu de traces, et de
longues penodes de l'histoire mon-
diale en ont ete exemptes Bien des
formes de racisme ont eu pour origine

les conditions creees par la
conquete, le desir de justifier l'escla-
vage des Noirs et l'megalite raciale
qui en est issue en Occident, ainsi
que les rapports colomaux Parmi
d'autres exemples figure l'antisemi-
tisme, qui a joue un role particulier
la ou les Juifs ont servi de boucs
emissaires, sur lesquels on a rejete la
responsabilite des problemes et des
crises que connaissent de nombreuses

societes

8 La revolution anticolomale du
XXe siecle a cree de nouvelles possi-
bilites d'elimmer le fleau du racisme
Dans certains pays autrefois dependants,

des personnes precedemment
considerees comme inferieures ont
pour la premiere fois obtenu la
plenitude de leurs droits politiques
En outre, la participation de pays
precedemment dependants aux acti-
vites d'orgamsations internationales,
sur un pied d'egalite, a fait beaucoup
pour saper le racisme a la base

9 II existe cependant, dans certames
societes, des cas ou des groupes vic-
times de pratiques racistes ont eux-
meme applique, dans leur lutte pour
la liberte, des doctrines ayant des
aspects racistes Cette attitude est un

phenomene secondaire, une reaction
decoulant de la recherche par l'hom-
me de son identite, que la theorie et
les pratiques racistes lui refusaient
jusqu'alors Quoi qu'il en soit, les
nouvelles formes de 1'ideologie racis-
te, resultant de cette exploitation
anterieure, n'ont aucune justification
biologique Elles sont le produit
d'une lutte politique et n'ont pas de
fondement scientifique

10 Pour saper les bases du racisme,
11 ne suffit pas que les biologistes
denoncent son caractere fallacieux
II faut encore que les psychologues
et les sociologues en montrent les
causes La structure sociale est tou-
jours un facteur important Toute-
fois, a l'mterieur de la meme structure

sociale, ll peut arnver que le
degre de racisme qui caracterise le
comportement des individus varie
beaucoup selon leur personnalite et
leur situation particuliere

11 Le Comite d'experts a adopte les
conclusions ci-apres concernant les
causes sociales des prejuges raciaux

— Les causes economiques et socia¬
les du racisme apparaissent en
particulier dans les societes de
colons ou se rencontrent des
conditions caracterisees par une
grande megalite de puissance et
de propriete, dans certames zones
urbames ou se sont crees des
ghettos dont les habitants sont
prives de l'egalite d'acces a l'era-
ploi, au logement, a la vie politique,

a l'education et a l'adminis-
tration de la justice, amsi que
dans de nombreuses societes ou
des täches economiques et sociales

jugees contraires a l'ethique
de leurs membres ou au-dessous
de leur dignite sont assignees a
un groupe d'ongme differente qui
est tourne en derision, bläme et
pum parce qu'il se charge de ces
täches

— Les mdividus atteints de certams
troubles de la personnalite peu-
vent etre particulierement enclms
a adopter et a manifester des



prejuges raciaux Les petits grou-
pes, associations et mouvcments
sociaux d'un certain type conser-
vent et transmettent parfois les
prejuges raciaux Cependant, les
racmes de ces prejuges se situent
dans le Systeme social et econo-
mique propre a la communaute
consideree

— Le racisme a souvent un effet
cumulatif La discrimination pri-
ve un groupe de l'egalite des
droits et l'erige en probleme
Frequemment, ce groupe se voit
ensuite reprochei sa condition, ce
qui conduit a une nouvelle elaboration

de la theorie raciste

12 Les pnncipales techniques a
employer pour combattre le racisme
consistent a modifier la situation
sociale qui donne naissance au
prejuge, a empecher ceux qui sont
nourris de prejuges d'agir conforme-
ment a leurs croyances et a lutter
contre les fausses croyances elles-
memes

13 On ne saurait mer que les modifications

essentielles de la structure
sociale qui peuvent permettre d'eli-
miner les prejuges raciaux exigent
parfois des decisions d'ordre politique

Mais ll est clair egalement que
certains instruments de progres tels
que l'enseignement et d'autres
moyens de developpement economi-
que et social, les organes d'mforma-
tion et le droit peuvent etre mobilises

de fagon immediate et efficace
pour contnbuer a cette elimination

14 L'ecole et d'autres instruments de
proges economique et social peuvent
etre au nombre des agents les plus
efficaces d'une meilleure comprehension

et de la realisation de toutes les
possibilites de 1 homme lis peuvent
tout aussi bien etre largement utilises

pour perpetuer la discrimination
et I'megalite II est done essentiel
que les ressources en matiere d'edu-
cation et d'action economique et
sociale de tous les pays soient
employees des deux fagons suivantes

— Les ecoles doivent veiller a ce que
leurs programmes fassent une
place a des notions scientifiques
sur la race et l'umte humaine, et
a ce qu ll ne soit pas fait de
distinctions desobligeantes a l'egard
de tel ou tel peuple, m dans les
manuels, m dans les Salles de
classe

— Etant donne que les connaissan-
ces que doit fournir l'mstruction
de type classique et l'enseignement

professionnel revetent une
importance croissante, parallele-
ment au processus du developpement

technologique, les ressources
des ecoles et les autres res-

sources doivent etre mises mte-
gralement a la disposition de tous
les groupes de la population sans
restriction ni discrimination
En outre, dans les cas ou, pour
des raisons historiques, certams
groupes ont un niveau d'educa-
tion et de vie inferieur, ll appar-
tient a la societe de prendre des
mesures en vue de remedier a cet
etat de choses Ces mesures de-
vront tendre, autant que possible,
a eviter que les limitations asso-
ciees a un milieu pauvre soient
transmises aux enfants

En raison du role important des mai-
tres dans l'application de tout
programme d'enseignement, il convient
d'accorder une attention particuliere
a la formation des enseignants II
faut apprendre aux maltres a
reconnaitre dans quelle mesure lis
sont imbus des prejuges qui peuvent
etre repandus dans leur societe, et
les encourager a rejeter ces prejuges

15 Les services officiels et les autres
orgamsmes mteresses doivent accor-
der une attention particuliere a
1 amelioration des logements et des
possibilites de travail offerts aux
victimes du racisme Non seulement
ces mesures contrebalanceront les
effets du racisme, mais encore elles
pourront contnbuer d'une mamere
positive a modifier les attitudes et le
comportement racistes

16 Si les moyens d'mformation revetent

une importance croissante pour
la promotion des connaissances et de
la comprehension, leur potentiel
n'est pas encore exactement connu
Des recherches suivies sur 1'utilisa-
tion sociale de ces moyens sont neces-
saires pour mesurer leur influence
sur la formation des attitudes et des
comportements en matiere de
prejuges raciaux et de discrimination

raciale Du fait que les moyens
d'mformation touchent un vaste
public, tres divers par le degre d'ms-
truction et le niveau social, lis peuvent

jouer un role capital dans l'ag-
gravation ou l'elimination des

prejuges raciaux Les professionnels
de 1'information doivent se preoccu-
per d'encourager la comprehension
entre les groupes et entre les populations

lis doivent eviter de donner
des autres peuples une representation
stereotypee qui les tourne en ridicule

lis doivent egalement se garder,
en redigeant les nouvelles, de mettre
en relief 1'origme raciale des person-
nes en cause lorsqu'elle n a pas de
rapport direct avec les faits

17 Le droit est l'un des prmcipaux
moyens d'assurer l'egalite entre les
individus et l'un des instruments les
plus efficaces de lutte contre le
racisme La Declaration universelle des
droits de 1'homme, adoptee le 10

decembre 1948, amsi que les accords
et conventions mternationaux qui
sont entres en vigueur depuis lors,
peuvent contnbuer efficacement a la
lutte contre toute injustice d'origme
raciste, tant sur le plan national qu'a
l'echelon international
La legislation nationale est un
moyen de mettre effectivement hors
la loi la propagande raciste et les
actes fondes sur la discrimination
raciale En outre, la politique
generale expnmee dans cette legislation

doit lier non seulement les tn-
bunaux et les juges charges de la
faire respecter mais aussi tous les
services officiels, quel que soit leur
niveau ou leur caractere
On ne saurait pretendre que la
legislation peut elimmer immediatement



les prejuges, neanmoms, parce qu'el-
le permet de proteger les victimes
d'actes fondes sur les prejuges et
qu'elle offre un exemple moral,
etaye par la digmte des tribunaux,
eile peut meme parvemr, a la longue,
a modifier les attitudes

18 Les groupes ethmques qui sont
victimes de la discrimination sous
une forme ou une autre sont parfois
acceptes et toleres par les groupes
dominants a condition de renoncer
totalement a leur identite culturelle
II convient de souligner la necessite
d'encourager ces groupes ethmques a

preserver leurs valeurs culturelles
lis seront amsi mieux en mesure de
contribuer a ennchir la culture totale

de l'humamte

19 Dans le monde d'aujourd'hui, les
prejuges raciaux et la discrimination
raciale proviennent de phenomenes
historiques et sociaux et on cherche
a les justifier en mvoquant a tort
l'autorite de la science II appartient
done a tous les specialistes des sciences

biologiques et sociales, aux
philosophies et aux chercheurs travail-
lant dans des disciplines voisines de
veiller a ce que les resultats de leurs
recherches ne soient pas utilises abu-
sivement par ceux qui veulent pro-
pager les prejuges raciaux et encou-
rager la discrimination
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Cette declaration a ete elaboree par
un Comite d'experts sur la race et
les prejuges raciaux qui s'est reuni
au siege de l'Unesco a Paris, du 18 au
26 septembre 1967

(Reproduit du «Courner de l'Unesco»,
mal 1968)
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Declaration des droits
de l'enfant
Le 20 novembre 1959, l'Assemblee
generale des Nations Umes a adopte
et proclame ä l'unammite une Declaration

des droits de l'enfant Cette
declaration enonce les droits et
libertes dont, selon la communaute
internationale, tous les enfants sans
exception doivent avoir la jouis-
sance

Nombre de ces droits et libertes
avaient deja ete mentionnes a la
Declaration universelle des droits de
l'homme, que l'Assemblee generale
adopta en 1948 On estima cependant
que la situation particuliere dans
laquelle se trouvent les enfants jus-
tifiait une declaration distmcte Le
preambule de la nouvelle declaration

precise qu'en raison de son manque
de maturite physique et mtellec-
tuelle, l'enfant a besom d'une protection

speciale et de soms speciaux Le
preambule affirme aussi que l'humamte

se doit de donner a l'enfant le
meilleur d'elle-meme
Comme la Declaration universelle, la
Declaration des droits de l'enfant
defmit une norme que chacun doit
s'efforcer de suivre Parents, mdi-
vidus, organisations privees, auto-
rites locales et gouvernements sont
invites a reconnaitre les droits et
libertes de la Declaration et a lutter
pour qu'ils soient respectes
Les Nations Umes ont commence a
s'mteresser a une declaration de ce
genre des 1946, s'mspirant en cela de

la Declaration de Geneve adoptee le
26 septembre 1924 par l'Assemblee
de la Societe des Nations Le Conseil
economique et social des Nations
Umes recommanda en 1946 que la
Declaration de Geneve lie «les peu-
ples du monde aujourd'hui aussi for-
tement qu'en 1924». La redaction du
projet de la nouvelle declaration fut
confiee a deux des commissions
techniques du Conseil, la Commission

des questions sociales et la
Commission des droits de l'homme
Puis la Commission des questions
sociales, humamtaires et culturelles
de l'Assemblee generale en arreta le
texte defmitif Les representants de
78 pays etaient presents lors du vote
unamme de l'Assemblee generale
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